
   
 

 
 

siret : 200 086 676 00026 
Mairie de VILLIERS EN BIERE – 77190  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

N° 2023-005 
------------------------------ 

L'an deux mille vingt-trois, le six mars à dix–huit heures et trente minutes, le Comité Syndical légalement convoqué s'est réuni à la 
Mairie de Cély en Bière sous la présidence de Monsieur Thierry FLESCH (Président). 
 

 
Etaient également présents :  

▪ SEMEA :     Monsieur Mathieu KOKOT (Directeur)  
 

Date affichage et de convocation : 27/02/2023 

Secrétaire de Séance : Madame Espérance VIEIRA 

Nbre membres en exercice : 66 – 2 (démissions) : 64 – Présents :  26 – qui ont pris part à la délibération : 26+2 
pouvoirs = 28 

 
LE QUORUM N’ETANT PAS ATTEINT, Monsieur FLESCH renvoi la séance au 09/03/2023, l’ordre du Jour reste le 
même (sauf l’élection d’un vice-président qui est reportée à la prochaine séance) – les avis sont alors valablement rendus, 
quel que soit le nombre des membres présents 

L'an deux mille vingt-trois, le neuf mars à dix–huit heures et trente minutes, le Comité Syndical légalement convoqué 

s'est réuni à la Bobitaine – Milly la Forêt sous la présidence de Monsieur Thierry FLESCH (Président). 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 Etaient présents :   Etaient absents :   
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION MELUN VAL DE 

SEINE  

    

Commune de BOISSISE LE ROI Jacky SEIGNANT   Jean Jacques BARREAU  

Commune de DAMMARIE LES LYS   Ali KAMECHE José CARVALHO 

Commune de LA ROCHETTE   Sylvie COUDRE Jean Pierre BONNARDEL 

Commune de PRINGY Thierry FLESCH Thierry VANHOVE   

Commune de ST FARGEAU PONTHIERRY Jean MORLAIS Zine-Eddine M’JATI   

Commune de VILLIERS EN BIERE Gérard ROUX Philippe DOTHEE   

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION PAYS DE 

FONTAINEBLEAU 

    

Commune d’ACHERE LA FORET   Fabien BARCQUE Sylvain MARTIN 

Commue d’ARBONNE LA FORET   Nicolas GALLOT Olivier GUYADER 

Commune d’AVON   Marie Charlotte HOUHAUD Françoise TOMASCHKE 

Commune de BARBIZON   Gérard TAPONAT Ghislain DIDIOT 

Commune de BOIS LE ROI   Emmanuelle ALHADEF Mélanie MOUSSOURS 

Commune de BOISSY AUX CAILLES   Patrick POCHON Christian CAME 

Commune de CELY EN BIERE Francis GUERRIER  Guillaume GAUTIER  

Commune de CHAILLY EN BIERE Marcel LIENHARDT Alain THIERY   

Commune de LA CHAPELLE LA REINE Jean Claude HARRY  Didier MAURY  

Commune de FLEURY EN BIERE Martine BEIGNET (suppl)  Alain RICHARD Florence LANQUETUIT 

Commune de FONTAINEBLEAU   Philippe DORIN Fanny MALVEZIN 

Commune LE VAUDOUE Michel CALMY  Didier BUGUINET   

Commune de NOISY SUR ECOLE Sylvie VATIER  Patrick CALLEWAERT  

Commune de PERTHES Cécile FORNARELLI  Philippe MACAIGNE excus  

Commune de RECLOSES   François BOUVIER Madeleine GUYOU 

Commune de ST GERMAIN SUR ECOLE Jean Christophe BERNON  A renommer  

Commune de ST MARTIN EN BIERE Georges SIUDA Laurent AVELANGE suppl Sylvain DUCROUX  

Commune de ST SAUVEUR SUR ECOLE Maurice DECAT Franck LAUGIER   

Commune de SAMOIS SUR SEINE Michel CHARIAU  Anne MAHAIS  

Commune de TOUSSON   Jean Michel CARDINALI Ferdinand KOCH 

Commune d’URY Jean Philippe POMMERET  Cécile BAFARULL  

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES 2 VALLES     

Commune de COURANCES Espérance VIEIRA Emilia NEVES   

Commune de DANNEMOIS   Olivier MARTIN Joanna HAMONIAUX 

Commune de MILLY LA FORET Amélie FERLAY  Virginie FLAUX  

Commune de MOIGNY SUR ECOLE Jérôme MENARD  Bernard LACHENAIT  

Commune de ONCY SUR ECOLE   Bruno DELECOUR Jacques NORMAND 

Commune de SOISY SUR ECOLE Gérard LEFEVRE  A renommer   

 Etaient présents :  

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION MELUN VAL DE SEINE   

Commune de BOISSISE LE ROI Jacky SEIGNANT  

Commune de PRINGY Thierry FLESCH 

Commune de VILLIERS EN BIERE Gérard ROUX 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION PAYS DE FONTAINEBLEAU  

Commune de LA CHAPELLE LA REINE Jean Claude HARRY 

Commune de SAMOIS SUR SEINE Anne MAHIAS 



Débat d’Orientation Budgétaire – DOB 2023 

 

Monsieur le Président expose : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES 

 
FRAIS DE TRAVAUX D’ENTRETIEN 

 
Programmes pluriannuels 2020/2023 d’entretien des cours d’eau : 
o 151 565,40 € pour le programme d’entretien des cours d’eau du bassin versant de la rivière Ecole 2019-2023 (B-02), dont : 

✓ 143 213,40 € - Travaux d’entretien 2023 
✓     8 352,00 € - Maitrise d’œuvre 2023 

 
o   40 146,00 € pour le programme d’entretien des cours d’eau du bassin versant de la Mare-aux-Evées 2020-2023 (B-03), 

dont : 
✓ 35 970,00 € - Travaux d’entretien 2023  
✓   4 176,00 € - Maitrise d’œuvre 2023 

 
Travaux d’entretien des cours d’eau hors programmes pluriannuels : 
o   25 000,00 € - Travaux supplémentaires dans le périmètre du SEMEA dont les petits affluents de Seine (B-01) 

 
Etudes de maîtrise et de réduction des inondations : 
o 208 000,00 € d’études entrent dans la section de fonctionnement, dans le cadre de la lutte contre les inondations, et le 

PAPI  
      Juine-Essonne-Ecole, dont : 

✓   12 000,00 € - Etude d'identification des maîtres d'ouvrages et d'évaluation des possibilités opérationnelles et financières 
pour  

            la maîtrise des ruissellements (D-05) 
✓   45 600,00 € - Etude de renouvellement des programmes d’entretien pluriannuels de Ecole et de la Mare-aux-Evées 

2024- 
             2028 (B-02 et B-03) 

✓   24 000,00 € - 10 diagnostics de vulnérabilité dans la commune de Saint-Germain-sur-Ecole - Etude PAPI Juine-Essonne-
Ecole  

             (E-09) 
✓   26 400,00 € - 11 diagnostics de vulnérabilité dans la commune de Cély - Etude PAPI Juine-Essonne-Ecole (E-10) 
✓ 100 000,00 € - Etude de faisabilité pour la remobilisation des fonds de vallées comprenant la modélisation du bassin 

versant  
            - Etude PAPI Juine-Essonne-Ecole (E-03) 

 
TOTAL DES FRAIS PREVISIONNELS 2023 DE TRAVAUX D’ENTRETIEN ET D’ETUDES : 424 711,40 € 

 
FRAIS DE FONCTIONNEMENT DE LA STRUCTURE 

 
Les charges de personnel se répartissent de la manière suivante :  
Poste charges de personnel : 
o 333 600,00 € dont : 

✓ 47 500,00 € - Directeur des services 
✓ 31 000,00 € - Secrétaire comptable 

✓ 10 000,00 € - Renforcement secrétariat à compter de septembre 2023 
✓ 36 500,00 € - Animatrice ingénieure inondations et zones humides (poste subventionné à 80%) 
✓ 32 600,00 € - Animateur ingénieur cours d’eau et zones humides (poste subventionné à 80%) 
✓ 10 000,00 € - Poste ingénieur.e à compter de septembre 2023  
✓ 37 500,00 € - Garde rivières et zones humides, poste n°1 
✓ 27 300,00 € - Garde rivières et zones humides, poste n°2 
✓   4 000,00 € - Stagiaire annuel 
✓ 80 000,00 € - Charges patronales (URSSAF, Caisses retraites …) 
✓   3 000,00 € - Formation des agents 
✓   5 000,00 € - Astreintes inondations pour les cinq postes techniques 
✓   9 200,00 € - Tickets restaurant 

 
Poste charges de personnel extérieur : 
o 26 700,00 € - Personnels communaux (Pringy et Saint-Fargeau-Ponthierry) pour l’entretien et le nettoyage des grilles et 

autres  (sous conventions) 
 
Poste charges à caractère général : 
o 202 710,00 € dont : 

✓   4 500,00 € - Communication, publicité, catalogues, imprimés, création du plaquette rivière cours d’eau à destination des  
           riverains et élus 



✓   2 500,00 € - Impressions, papier entête et fournitures administratives 
✓   7 500,00 € - Frais de notaire pour l’acquisition de terrains nus 
✓   7 500,00 € - Equipement des gardes rivières et autres matériels d’équipement 
✓ 10 000,00 € - Maquettes pédagogiques du SEMEA 

✓     9 500,00 € - Entretien des véhicules et carburant 
✓   23 000,00 € - Charges de fonctionnement et loyer de la Bobitaine 
✓     4 400,00 € - Maintenance logiciel, assistance, clés décodages Klekoon et Certinomis 
✓ 133 810,00 € - Services extérieurs dont : 
✓   2 000,00 € - Evénements annuels sur les cours d’eau à destination du grand public (sorties pédagogiques, expositions, 

etc), journée mondiale de l’eau et des zones humides, frais d’animation, traiteur 
▪      360,00 € - Abonnements des deux pluviomètres Sencrop 
▪   8 800,00 € - Prospective financière (Local Nova), et gestion de la dette (Taelys) 
▪ 20 650,00 € - Suivi post aménagements de restauration de la rivière Ecole dans le parc communal de Pringy (C-01) 
▪   2 500,00 € - Prélèvements et analyses d’eau en laboratoire 
▪   6 300,00 € - Convention pour l’instauration d’un droit de préemption SAFER-SEMEA 
▪   2 000,00 € - Frais de dossiers de préemption SAFER-SEMEA 
▪ 91 200,00 € - Prestation d’animation foncière de la SAFER IDF 2023 

 
Autres charges de gestion courante : 
o 91 484,47 € dont : 

✓ 15 000,00 € - Enveloppes d’aide aux particuliers pour les travaux de GEMAPI (jusqu’à 5 000€ par particulier, participation 
à hauteur de 20% maximum du coût total TTC du projet)  

✓   7 000,00 € - Indemnisation des agriculteurs en cas d’inondation de leurs terrains 
✓ 23 948,47 € - Amortissement des véhicules et du matériel informatique 
✓ 43 536,00 € - Indemnités des élus avec charges 
✓   2 000,00 € - Participation financière à la Commission Locale de l’Eau du SAGE de la Nappe de Beauce 

 
Charges financières : 
o   2 130,00 € - Remboursement des intérêts des prêts et de la ligne de trésorerie contractés par le SEMEA dont : 
✓ 1 130,00 € - Prêt contracté par le SIARME, remboursement des intérêts étalés jusqu’à 2028 
✓ 1 000,00 € - Frais financiers pour mobiliser la ligne de trésorerie du SEMEA 

 
TOTAL DES FRAIS PREVISIONNELS 2023 de FONCTIONNEMENT DE LA STRUCTURE, HORS ENTRETIEN : 

 656 624,47 € 

 
TOTAL DES DEPENSES PREVISIONNELLES 2023 DE FONCTIONNEMENT : 1 081 335,87 € 

 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - 
RECETTES 

 
Subventions prévisionnelles des partenaires techniques et financiers inscrites en fonctionnement 2023 : 
o 21 000,00 € de subventions issues du Fond de Prévention des Risques Naturels Majeurs dont : 

✓ 10 000,00 € - 10 diagnostics de vulnérabilité dans la commune de Saint-Germain-sur-Ecole (E-09) - 50% 
✓ 11 000,00 € - 11 diagnostics de vulnérabilité dans la commune de Cély (E10) - 50%  

 
o  51 747,00 € de subventions du Conseil Départemental de Seine-et-Marne dont :  

✓ 36 547,00 € - Travaux des deux programmes pluriannuels d’entretien 2022 (B-02 et B-03) 
✓   1 500,00 € - Etude d'identification des maîtres d'ouvrages et d'évaluation des possibilités opérationnelles et financières  

          pour la maîtrise des ruissellements (D-05) 

✓ 13 700,00 € - Etude de faisabilité pour la remobilisation des fonds de vallées comprenant la modélisation du bassin    
✓                         versant – Etude PAPI Juine-Essonne-Ecole (E-03) 

 
o    50 872,00 € de subventions du Conseil Départemental de l’Essonne dont : 

✓   8 372,00 € - Travaux des deux programmes pluriannuels d’entretien 2022 (B-02 et B-03) 
✓   1 500,00 € - Etude d'identification des maîtres d'ouvrages et d'évaluation des possibilités opérationnelles et financières  

          pour la maîtrise des ruissellements (D-05) 
✓ 41 000,00 € - Etude de faisabilité pour la remobilisation des fonds de vallées comprenant la modélisation du bassin  
✓                         versant – Etude PAPI Juine-Essonne-Ecole (E-03) 

 
o 166 093.60 € de subventions de l’Agence de l’Eau Seine Normandie dont : 

✓ 42 476,00 € - Poste d’ingénieure zones humides et inondations (2022-2024), deuxième acompte pour l’année 2022 
✓ 34 852,00 € - Poste d’ingénieur cours d’eau et zones humides (2022-2024), deuxième acompte pour l’année 2022 
✓ 13 765,60 € - Suivi post aménagements de restauration de la rivière Ecole dans le parc communal de Pringy (C-01) 
✓   5 000,00 € - Etude d'identification des maîtres d'ouvrages et d'évaluation des possibilités opérationnelles et financières  

          pour la maîtrise des ruissellements (D-05) 
✓ 54 800,00 € - Etude de faisabilité pour la remobilisation des fonds de vallées comprenant la modélisation du bassin 

versant – Etude PAPI Juine-Essonne-Ecole (E-03) 
✓ 15 200,00 € - Prestation d'animation foncière de la SAFER IDF 2023 
 



o 22 800,00 € de subventions de l’EPTB Seine Grands Lacs dont : 
✓ Prestation d'animation foncière de la SAFER IDF 2023 

 
Participations prévisionnelles des EPCI membres au fonctionnement 2023 (selon la nouvelle clé de calcul des participations) : 

o 788 455,27 € de participations des EPCI membres pour : 
✓ Charges de personnels 
✓ Charges de fonctionnement 
✓ Etude d'identification des maîtres d'ouvrages et d'évaluation des possibilités opérationnelles et financières pour la maîtrise 

des ruissellements (D-05) 
✓ Etude et travaux 2023 dans le cadre des programmes pluriannuels d’entretien des cours d’eau dans les bassins versants de 

la rivière Ecole et du ru de la Mare-aux-Evées (B-02 et B-03) 
✓ 10 diagnostics de vulnérabilité dans la commune de Saint-Germain-sur-Ecole (E-09) - 50% 
✓ 11 diagnostics de vulnérabilité dans la commune de Cély (E10) - 50%  
✓ Etude de faisabilité pour la remobilisation des fonds de vallées comprenant la modélisation du bassin versant –Etude PAPI 

Juine-Essonne-Ecole (E-03) 
✓ Prestation d'animation foncière de la SAFER IDF 2023 - CAPF, CAMVS, CC2V 

 
Pour la totalité des postes de fonctionnement 2023, les participations des EPCI membres sont les suivantes : 
o 445 319,54 € de participation de la CA du Pays de Fontainebleau (56,48%) 
o 261 924,84 € de participation de la CA de Melun Val de Seine (33,22%) 
o   81 210,89 € de participation de la CC des Deux Vallées (10,30%) 
o 788 455,27 € de participation totale des trois EPCI membres 

 

TOTAL DES RECETTES PREVISIONNELLES 2023 DE FONCTIONNEMENT : 1 100 967,87 € 
 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT - DEPENSES 

 
Remarques préalables : 
o Les indications en noir concernent les actions et montants restants à réaliser et à reporter en 2023 
o Les indications en bleu concernent les actions et montants supplémentaires à programmer en 2023 
o Les indications en vert concernant les actions et montants supplémentaires à programmer en 2024 concernés par l’Aquaprêt 

et à anticiper dans le budget 2023. 

 
Poste frais d’études et autres : 
Pas de nouvelle action à inscrire en 2023. 
 
Initialement prévus sur l’exercice 2022, 13 558,40 € TTC restent à réaliser et à reporter en 2023 pour : 
o     3 358,40 € - Frais d’insertion des marchés publics. 
o   10 200,00 € - Etude de définition du plan de gestion du Bois du Motet à Cély (B-06) 

 
Nouvelles actions 2024 concernées par l’Aquaprêt à anticiper dans le budget 2023, 41 100,00 € TTC dont : 
o     5 100,00 € - Plan de gestion du Marais de Baudelut (B-07) 
o   36 000,00 € - Dérasement du seuil du décanteur à Boissise-le-Roi (D-11) 

 
Poste emprunt : 
o     4 900,00 € - Prêt contracté par le SIARME, remboursement du capital étalé jusqu’à 2028 

 
Poste terrains nus : 
Pas de nouvelles actions à inscrire en 2023. 
 

Initialement prévus sur l’exercice 2022, 27 000,00 € TTC restent à réaliser et à reporter en 2023 dont : 
o   2 000,00 € - Acquisition foncière destinée à la préservation du ru de la Mare-aux-Evées à Chailly-en-Bière, Chemin des 

Tombes  
      (A-03) 

o 25 000,00 € - Acquisition foncière destinée à la création de zones d’expansion de crues à Pringy (D-07) 
 
Nouvelles actions 2024 concernées par l’Aquaprêt à anticiper dans le budget 2023, 264 200,00 € TTC dont : 
o 132 000,00 € - Acquisition foncière ZEC d’Orsonville à Villiers-en-Bière (D-02) 
o 132 200,00 € - Acquisitions terrains divers avec droit de préemption 

 
Poste agencement et aménagement : 
D’un montant prévisionnel total de 14 600,00 € TTC, les nouvelles actions à inscrire en 2023 sont :  
o   2 600,00 € - Travaux d'installation de deux panneaux pédagogiques à proximité de marqueurs de crues (E-14) 
o 12 000,00 € - Travaux d'installation de marqueurs d'axes de ruissellement à Dannemois et Noisy-sur-Ecole (F-00)      

 
 
 
 
 
 



Initialement prévus sur l’exercice 2022, 52 627.87 € TTC, les actions suivantes restent à réaliser et à reporter en 
2023 pour : 

Actions 
Montants TTC 2022 
à reporter en 2023 

Etude pour la création de zone de surverse à Dannemois (D-08)           3 600,00 €  

Etude pour la création de zone de surverse à Saint-Germain-sur-Ecole (D-09)           3 600,00 €  

Etude pour la création de zone de surverse à Saint-Sauveur-sur-Ecole (D-10)           3 600,00 €  

Etude d'installation de six stations de mesures hydrométriques (E-13)         36 000,00 €  

Travaux d'installation de deux panneaux pédagogiques à proximité de marqueurs de crues (E-14)           5 827,87 €  

Total de l’exercice initialement prévu en 2022 à reporter en 2023 52 627,87 € 

 
Nouvelles actions 2024 concernées par l’Aquaprêt à anticiper dans le budget 2023, 104 450,00 € TTC dont : 

o 18 150,00 € - Zone de surverse à Dannemois, étude, travaux et suivi (D-08) 
o 18 150,00 € - Zone de surverse à Saint-Germain-sur-Ecole, étude, travaux et suivi (D-09) 
o 18 150,00 € - Zone de surverse à Saint-Sauveur-sur-Ecole, étude et travaux, suivi (D-10) 
o 50 000,00 € - Travaux d’installation de deux stations de mesures hydrométriques à Saint-Fargeau-Ponthierry et Saint-

Germain- sur-Ecole (E-13) 
 

Poste travaux autres réseaux, 965 844,38 € dont : 
 
Initialement prévus sur l’exercice 2022, 332 149,92 € TTC restent à réaliser et à reporter en 2023. 

Les nouvelles actions à inscrire en 2023 représentent un montant prévisionnel total de 236 858,46 € TTC. 
Nouvelles actions 2024 concernées par l’Aquaprêt à anticiper dans le budget 2023 représentent un montant prévisionnel de 
396 836,00 € TTC. 
 

Actions 
Montants TTC 

2022 à reporter 
en 2023 

Montants TTC 
supplémentaires à 
inscrire en 2023 

Montant TTC 
des actions 

2024 

 
TOTAUX 

Programme de restauration des berges du Rebais à Cély (A-05) - -  46 000,00 €         46 000,00 €  

Restauration écologique du ru de la Mare-aux-Evées au niveau de 
la confluence avec la Seine à Boissise-le-Roi (A-06) 

- -  12 000,00 €         12 000,00 €  

Remise en fond de vallon du ru du Rebais à Arbonne-la-Forêt, 
Fleury-en-Bière et Saint-Martin-en-Bière, partie aval (A-07) 

- -  30 000,00 €         30 000,00 €  

Etude de définition du programme d'entretien et d'aménagement 
des petits affluents de Seine (B-04) 

10 209,54 € 31 790,46 € 21 036,00 €         63 036,00 €  

Etude de redynamisation de l'Ecole à Dannemois, et de 
restauration hydromorphologique dans le parc du château de 
Courances (C-02) 

130 624,38 € -  -         130 624,38 €  

Restauration Ecole à l'aval du pont SNCF à Saint-Fargeau-
Ponthierry et Boissise-le-Roi (C-03) 

-  -  13 200,00 €         13 200,00 €  

Etude pour la remobilisation de la ZEC d'Orsonville à Villiers-en-
Bière (D-02) 

5 000,00 € 10 000,00 € 15 000,00 €         30 000,00 €  

Etude pour la remise à ciel ouvert du ru de la Mare-aux-Evées et 
la renaturation du Vieux Ru à Orsonville, à Villiers-en-Bière (D-03) 

-  84 000,00 € 52 000,00 €        136 000,00 €  

Etude de prévention des inondations dans le hameau de Faÿ à 
Chailly-en-Bière (D-04) 

20 000,00 € 20 680,00 € 42 000,00 €         82 680,00 €  

Etude de prévention des inondations dans le bassin versant du ru 
d'Auvernaux-Moulignon (E-01) 

37 716,00 € -  -          37 716,00 €  

Etude de prévention des inondations dans le bassin versant du ru 
des Vaux à Cély (E-02) 

63 000,00 € -  -          63 000,00 €  

Travaux prévention des inondations dans le bassin versant du ru 
des Vaux à Cély (E-02) 

-  -  50 000,00 €         50 400,00 €  

Etude pour le retrait du verrou du ru de Moulignon dans la rue 
Grande à Saint-Fargeau-Ponthierry (E-04) 

4 000,00 € 5 000,00 € 18 000,00 €         27 000,00 €  

Etude pour le réaménagement du bras du haut et déconnexion de 
la mare des Communs à Saint-Fargeau-Ponthierry (E-05) 

4 000,00 € 2 000,00 € 12 000,00 €        18 000,00 €  

Etude pour la remise à ciel ouvert du ru de Moulignon sous la 
place des Tilleuls à Saint-Fargeau-Ponthierry (E-06) 

33 600,00 € 19 200,00 € 51 600,00 €        104 400,00 €  

Etude pour la renaturation de quatre tronçons urbains à Saint-
Fargeau-Ponthierry (E-07) 

24 000,00 € 44 400,00 € 34 000,00 €         102 400,00 €  

Autres travaux - Reprise de la canalisation exutoire du décanteur 
du ru de la Mare-aux-Evées à Boissise-le-Roi 

-  19 788,00 € -          19 788,00 €  

Totaux 332 149,92 € 236 858,46 € 396 836,00 € 965 844,38 € 

 
Poste installations générales, agencements et aménagements divers : 
Les nouvelles actions à inscrire en 2023 représentent un montant prévisionnel total de 50 000,00 € TTC dont : 
o  10 000,00 € - Maîtrise d’œuvre et suivi des travaux d’aménagement des locaux du SEMEA  
o  40 000,00 € - Travaux d'aménagement des locaux du SEMEA 

 
Poste matériel de transport : 
Pas de nouvelles actions à inscrire en 2023. 
 

Poste matériel informatique : 
Pas de nouvelles actions à inscrire en 2023. 
Initialement prévus sur l’exercice 2022, 5 642,83 € TTC restent à réaliser et à reporter en 2023 pour : 
o  5 642,83 € - Postes informatiques  



 
Poste matériel de bureau et mobiliers : 
D’un montant prévisionnel total de 4 200,00 € TTC, les nouvelles actions à inscrire en 2023 sont : 
o  4 200,00 € - Matériel de bureau et mobiliers pour un montant supérieur à 500,00 € 

 

TOTAL DES DEPENSES PREVISIONNELLES 2023 ET 2024 D’INVESTISSEMENT : 1 548 123,48 € 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT - RECETTES 

 
Pour rappel, les montants dépensés pour les actions bénéficiant de subventions sont les suivants : 
 
Poste frais d’études et autres : 
o 42 100,00 € TTC - Poste financé par les 3 EPCI, selon la clé de participation annexée à la convention financière SEMEA-

EPCI 
 
Poste emprunt :  
o 4 674,00 € TTC - Poste financé par les 3 EPCI, selon la clé de participation annexée à la convention financière SEMEA-EPCI 

 
Poste agencement et aménagement :  
o 124 050,00 € TTC - Poste financé par les 3 EPCI, selon la clé de participation annexée à la convention financière SEMEA-

EPCI 
 
Poste terrains nus :  
o 264 200,00 € TTC - Poste financé par les 3 EPCI sur le montant du reste à charge (après financement de l’AESN, 

Départements, EPTB ou autres) selon la clé de participation annexée à la Convention financière SEMEA-EPCI 
 
Poste travaux autres réseaux : 
o 633 694,46 € TTC - Poste financé par les 3 EPCI sur le montant du reste à charge (après financement de l’AESN, 

Départements, EPTB ou autres) selon la clé de participation annexée à la Convention financière SEMEA-EPCI 
 
Poste installations générales, agencements et aménagements divers : 
o 50 000,00 € TTC - Poste financé par les 3 EPCI sur le montant du reste à charge (après financement de l’AESN, 

Départements, EPTB ou autres) selon la clé de participation annexée à la Convention financière SEMEA-EPCI 
 
Poste matériel informatique : 
o 5 642,83 € TTC - Poste financé par les 3 EPCI, selon la clé de participation annexée à la Convention financière SEMEA-EPCI 

 
Poste matériel de bureau et mobiliers :  
o 4 200,00 € TTC - Poste financé par les 3 EPCI, selon la clé de participation annexée à la Convention financière SEMEA-EPCI 

 
Participations prévisionnelles des EPCI à l’investissement 2023 (selon la clé de participation annexée à la Convention financière 
SEMEA-EPCI) : 
Pour la totalité des postes d’investissement 2023, la répartition par EPCI est la suivante : 
o 202 667,61 € de participation de la CA du Pays de Fontainebleau  
o 119 203,58 € de participation de la CA de Melun Val de Seine 
o   36 959,57 € de participation de la CC des Deux Vallées 
o 358 830,76 € de participation totale des trois EPCI membres 

 
Conseil Régional d’Ile-de-France : 12 236,33 € dont : 
o 12 236,33 € - Etude de prévention des inondations dans le bassin versant du ru des Vaux à Cély (E-02) 

 
Conseil Départemental de Seine-et-Marne : 43 951,00 € dont : 
o 10 455,00 € - Etude d’aménagement et d’entretien des petits affluents de la Seine (B-04) 
o   5 000,00 € - Acquisition foncière de la zone d'expansion des crues et de la zone humide de Lourdeau à Pringy (D-07) 
o 23 600,00 € - Autres terrains acquisition SAFER 
o   2 000,00 € - Etude de prévention des inondations dans le bassin versant du ru d'Auvernaux-Moulignon (E-01) 

o   2 896,00 € - Etude de prévention des inondations dans le bassin versant du ru des Vaux à Cély (E-02) 
 
 

 
EPCI membres 

Montants TTC 2022 
à reporter en 2023 

Montants TTC 
supplémentaires à 
inscrire en 2023 

TOTAL EPCI 
2023 

uniquement 

CAPF - Communauté d'Agglomération du Pays de Fontainebleau - 2021        45 819,76 €  -   €  -   € 

CAPF - Communauté d'Agglomération du Pays de Fontainebleau - 2022 21 275,56 €  -   €  -   € 

CAPF - Communauté d'Agglomération du Pays de Fontainebleau - 2023 59 672,17 €  142 995,44 € 202 667,61 € 

CAMVS - Communauté d'Agglomération de Melun Val de Seine - 2022 1 000,00 €  -   €  -   € 

CAMVS - Communauté d'Agglomération de Melun Val de Seine - 2023 52 500,00 €  66 703,58 € 119 203,58 € 

CC2V - Communauté de Communes des Deux Vallées -2022 14 178,78 €  -   €  -   € 

CC2V - Communauté de Communes des Deux Vallées -2023 13 000,00 €  23 959,57 €  36 959,57 € 

Totaux 207 446,27 € 233 658,59 € 358 830,76 € 



Conseil Départemental de l’Essonne : 10 199,03 € dont : 
o   6 750,00 € - Etude de redynamisation de l'Ecole à Dannemois, et de restauration hydromorphologique dans le parc du  

         château de Courances (C-02) 

o   1 440,00 € - Acquisition foncière de la ZEC au droit de la digue de Soisy-sur-Ecole (E-08) 
o   2 009,03 € - Etude de prévention des inondations dans le bassin versant du ru d'Auvernaux-Moulignon (E-01) 

 
Agence de l’Eau Seine Normandie :  206 604,28 € dont : 
o   8 750,00 € - Etude de définition du programme d'entretien et d'aménagement des petits affluents de Seine (B-04) 
o   5 950,00 € - Plan de gestion du bois du Motet à Cély, Fleury-en-Bière et Perthes (B-06) 
o 11 250,00 € - Etude de redynamisation de l'Ecole à Dannemois, et de restauration hydromorphologique dans le parc du  

      château de Courances (C-02) 

o   6 250,00 € - Etude pour la remobilisation de la zone d’expansion de crues d'Orsonville à Villiers-en-Bière (D-02) 
o 29 142,28 € - Etude pour la remise à ciel ouvert du ru de la Mare-aux-Evées et la renaturation du Vieux Ru à Orsonville,  

      Villiers-en-Bière (D-03) 

o 10 000,00 € - Acquisition foncière de la zone d'expansion des crues et de la zone humide de Lourdeau à Pringy (D-07) 
o 30 000,00 € - Etude de prévention des inondations dans le bassin versant du ru d'Auvernaux-Moulignon (E-01) 
o   1 750,00 € - Etude préalable aux travaux de retrait du verrou du ru de Moulignon dans la rue Grande à Saint-Fargeau- 

      Ponthierry (E-04) 

o   1 750,00 € - Etude préalable aux travaux de réaménagement du bras du haut et déconnexion de la mare des Communs à  
      Saint-Fargeau-Ponthierry (E-05) 

o 62 712,00 € - Etude préalable aux travaux de remise à ciel ouvert du ru de Moulignon sous la place des Tilleuls à Saint- 
      Fargeau-Ponthierry (E-06) 

o 28 500,00 € - Etude préalable aux travaux de renaturation de quatre tronçons urbains à Saint-Fargeau-Ponthierry (E-07) 
o   7 500,00 € - Etude préalable aux travaux d'installation de six stations de mesures hydrométriques (E-13) 
o   1 050,00 € - Etude préalable aux travaux d'installation de six stations de mesures hydrométriques (E-14) 
o   2 000,00 € - Travaux de pose de repères sur des axes de ruissellement à Dannemois et Noisy-sur-Ecole (F-00) 

 
Etablissement Public Territorial de Bassin Seine Grands Lacs : 8 040,00 € dont :  
o   1 600,00 € - Acquisition foncière de la berge du ru de Faÿ longeant le Chemin des Tombes à Chailly-en-Bière (A-03) 
o   5 000,00 € - Acquisition foncière de la zone d'expansion des crues et de la zone humide de Lourdeau à Pringy (D-07) 
o   1 440,00 € - Acquisition foncière de la ZEC au droit de la digue de Soisy-sur-Ecole (E-08) 

 
Syndicat Intercommunal d'Aménagement, de Rivières et du Cycle de l’Eau (SIARCE) : 9 612,00 € dont : 
o 9 612,00 € - Etude de prévention des inondations dans le bassin versant du ru d'Auvernaux-Moulignon (E-01) 

 

Autres : FCTVA : 16 420,73 € dont :  
o   16 420,73 € à récupérer en 2023, pour les factures passées en 2021 sur la ligne 21538 « autres réseaux ». 

 
Emprunts : 764 900,00 € 
o Montant de l’Aquaprêt pour financer les actions 2023 et 2024 

 
TOTAL DES RECETTES PREVISIONNELLES 2023 D’INVESTISSEMENT : 1 430 794,13 € 

 
 

Après en avoir délibéré et à l'UNANIMITE 
Le Comité Syndical 

 
• Approuve et adopte le Débat d’Orientation Budgétaire 2023 

 

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

         
 Certifié exécutoire par  

- l'envoi en préfecture le : 10/03/2023   
- reçu en préfecture le :         

         Le Président 
         Thierry FLESCH 
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